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Plus de dix-sept ans après l’introduction d’un nouvel outil d’achat ayant rencontré un grand succès auprès des acheteurs, il est utile de rappeler son régime et son application, lesquels ont fortement évolué depuis.
Le juge a pu apporter d’importantes précisions. Surtout, la pratique a elle-même beaucoup contribué à étendre son application.
Visant à ajuster la réponse aux besoins d’un acheteur dans le temps, à mesure de l’apparition de ceux-ci, ils sont adaptés pour des achats de prestations récurrentes échelonnées dans le temps, mais dont les contours ne sont pas totalement délimités en amont, ou qui sont susceptibles d’évolutions. Et ils présentent le grand avantage d’offrir aux acheteurs une bonne visibilité dans le temps, tout en simplifiant ou même écartant toute procédure nouvelle de sélection des opérateurs.
Ils peuvent être conclus dans tous les domaines (travaux, fournitures et services), ce qui n’exclut pas la passation d’accords-cadres dans des domaines complexes.
Le présent ouvrage entend faire un état précis de l’utilité des accords-cadres et des modalités de leur passation et exécution à partir d’une approche pratique et opérationnelle et ceci, par une illustration dans les principales catégories de prestations qui intéressent les acheteurs.
Liste des sigles et abréviations
AE : Acte d’engagement
BPU : Bordereau des prix unitaires
CAA : Cour administrative d’appel
CAO : Commission d’appel d’offres
CCAG : Cahier des clauses administratives générales
CCAG FCS : Arrêtés du 19 janvier 2009 et du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures courantes et de services
CCAG MI : Arrêtés du 16 septembre 2009 et du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics industriels
CCAG PI : Arrêtés du 16 septembre 2009 et du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles
CCAG TIC : Arrêtés du 16 septembre 2009 et du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de techniques de l’information et de la communication
CCAG Travaux : Arrêtés du 8 septembre 2009 et du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux
CCAG MOE : Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de maîtrise d’œuvre
CCAP : Cahier des clauses administratives particulières
CCP : Code de la commande publique
CCTP : Cahier des clauses techniques particulières
CE : Conseil d’État
CGCT : Code général des collectivités territoriales
CJCE : Cour de justice de la Communauté européenne
CJUE : Cour de justice de l’Union européenne
CMP : Code des marchés publics
DAJ : Direction des affaires juridiques des ministères économiques et financiers
Directive du 26 février 2014 : Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE
DPGF : Décomposition du prix global et forfaitaire
DQE : Détail quantitatif estimatif
RC : Règlement de la consultation
TA : Tribunal administratif
Introduction
Les accords-cadres constituent un outil désormais très largement utilisé par les acheteurs dans les procédures d’achat public auquel les opérateurs économiques qui répondent à des consultations publiques sont familiers.
Réglementés depuis plus de dix-sept ans déjà par le droit européen et national, le régime des accords-cadres a su évoluer et s’adapter à l’évolution des processus d’achat.
Si des dispositions concernant les marchés à bons de commande figuraient de longue date dans les codes des marchés publics successifs, ce sont les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du 31 mars 2004, relatives respectivement à la coordination des procédures de passation des marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services qui ont introduit dans le Code des marchés publics des dispositions relatives aux accords-cadres.
Et, la direction des affaires juridiques du ministère de l’Économie, dans le cadre de la transposition à l’époque de ces deux directives dans le droit national, a très rapidement communiqué auprès des acheteurs publics en faveur d’un recours large et rapide aux accords-cadres, pourtant alors mal compris par nombre de ces acheteurs.

L’origine européenne des accords-cadres
La notion d’accord-cadre figurait déjà dans la directive 93/38/CEE portant coordination des procédures de passation des marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des télécommunications - elle était définie comme un « accord entre l’une des entités adjudicatrices définies à l’article 2 » (de la directive) « et un ou plusieurs fournisseurs, entrepreneurs ou prestataires de services, et qui a pour objet de fixer les termes, notamment en matière de prix, et, le cas échéant, de quantités envisagées, des marchés à passer au cours d’une période donnée »(1). Mais la directive ne comportait toutefois pas de précision sur le régime de ces contrats ou sur leurs modalités de conclusion.
La loi n° 92-1282 du 11 décembre 1992 relative aux procédures de passation de certains contrats dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des télécommunications a transposé cette directive. Elle prévoyait en son article 4 la possibilité de conclure des contrats pouvant prendre « la forme d’accords ayant pour objet de fixer le contenu des contrats à passer au cours d’une période donnée ». Mais son décret d’application(2) n’en faisait pas état.
Les directives « secteurs classiques » – 93/36/CEE portant coordination des procédures de passation de marchés publics de fournitures ; 93/37/CEE portant coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux et 93/50/CEE portant coordination des procédures de passation des marchés publics de services –, ne contenaient aucune disposition autorisant une remise en concurrence des attributions de marchés.
La Commission européenne, consciente de la nécessité de faire évoluer l’état du droit sur le sujet, et après avoir adopté, le 27 novembre 1996, un livre vert intitulé « Les marchés publics dans l’Union européenne » (Com. (96) 583 final.), a publié une communication en date du 11 mars 1998 ayant le même intitulé (com. (1998) 143 final). Il y était précisé, en son paragraphe 2.1.2.3 relatif au rôle des marchés-cadres, que « dans un marché en constante évolution, tels les marchés de produits et de services dans le domaine des technologies de l’informatique, il est difficilement justifiable d’un point de vue économique, de lier les acheteurs publics à des prix et des conditions fixes (…) La Commission envisage de proposer d’aménager les textes existants afin de permettre de tenir compte de l’évolution plus large de contrats souples qui permettent de tenir compte de l’évolution des produits et de leurs prix ».
La Commission, ensuite, a adopté, le 10 mai 2000, le paquet législatif (Com. (2000) 275 final et COM (2000) 276 final), visant à refondre la législation communautaire sur la passation des marchés publics pour, d’une part, simplifier un dispositif complexe et technique et, d’autre part, y apporter certaines modifications de fond destinées à prendre en compte l’essor des nouvelles technologies et les mutations de l’environnement économique.
Ce paquet comprenait deux propositions de directives, relatives :
	à la modification de la directive applicable aux procédures de passation des marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie et des transports (« secteurs spéciaux ») – devenue la directive précitée 2004/17/CE du 31 mars 2004, dite « secteurs spéciaux » ;

	et à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services – devenue la directive également précitée 2004/18/CE du 31 mars 2004, dite « secteurs classiques ».


La consécration des accords-cadres est donc intervenue avec l’adoption des directives communautaires précitées. La directive « secteurs classiques » posait toutefois le caractère facultatif de sa transposition sur ce point dans les ordres juridiques internes en laissant aux différents États membres le choix de prévoir la possibilité pour les pouvoirs adjudicateurs de recourir ou pas à des accords-cadres.


L’appropriation française des accords-cadres
Deux textes ont été adoptés en droit national pour transposer les deux directives 2004/17/CE et 2004/18/CE : l’ordonnance n° 2005-5649 du 6 juin 2005 applicable aux personnes publiques ou privées non soumises au Code des marchés publics – prise sur le fondement de l’article 65 de la loi d’habilitation n° 2004-1341 du 9 décembre 2004 de simplification du droit –, et le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code des marchés publics (CMP).
La notion d’accord-cadre avait reçu une définition comparable aux plans communautaire et interne, les textes les qualifiant de « contrats » conclus entre un pouvoir adjudicateur ou une entité adjudicatrice et un ou plusieurs opérateurs économiques publics ou privés, ayant pour objet d’établir les termes régissant les marchés à passer au cours d’une période donnée, notamment en ce qui concerne les prix et, le cas échéant, les quantités envisagées(3).
Toutefois, le Code des marchés publics de 2006 avait continué de distinguer l’accord-cadre de la notion de marché à bons de commande, bien que ces derniers aient été considérés comme relevant de la catégorie des accords-cadres au sens des directives communautaires.
On rappellera que, par rapport aux dispositions longues et complexes des codes des marchés publics de 2001 et 2004 sur les bons de commande, celles de l’article 77 du CMP de 2006 rappellent la simplicité de l’article 8 du décret n° 56-256 du 13 mars 1956 qui avait initialement introduit les marchés à commandes et les marchés de clientèles dans la réglementation relative aux marchés de l’État – les collectivités ne s’étant vu reconnaître qu’en 1962 la possibilité de conclure des marchés à commandes et qu’en 1983 celui de passer des marchés de clientèles(4) –, ces deux formes de marchés ayant été ultérieurement unifiées sous l’appellation de marchés à bons de commande par le décret n° 92-1025 du 17 septembre 1992 pour les marchés de l’État et par le décret n° 93-733 du 27 mars 1993 pour ceux des collectivités locales.
Ces deux décrets avaient toutefois créé une nouvelle catégorie de marchés, celle de marchés fractionnés composés des marchés à bons de commande et des marchés à tranches conditionnelles, constituant un corpus juridique complexe aux applications incertaines. Il était donc temps de réformer le régime des marchés à bons de commande au plan national, à l’occasion de la transposition des deux directives 2014/17/UE et 2014/18/UE, puis d’unifier accords-cadres et marchés à bons de commande à l’occasion de la transposition des dernières directives européennes de 2014.


Les dernières évolutions réglementaires de la commande publique et la définition des accords-cadres
Évolution des textes et des terminologies
Dans une logique d’harmonisation, la transposition de la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux a conduit à intégrer les marchés à bons de commandes dans la définition de l’accord-cadre.
Comme les marchés subséquents, les bons de commande doivent désormais être envisagés comme des modalités d’exécution des accords-cadres. Il est ainsi mis fin à l’ambiguïté qui imposait aux acheteurs de cocher, dans l’avis d’appel à la concurrence publié au Journal officiel de l’Union européenne (JOUE), la case « accord-cadre » alors qu’il s’agissait d’un marché à bons de commande.
À cet égard, l’article 4 al. 3 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative à la passation des marchés publics et l’article 33 de la directive 2014/24/UE du 26 février 2014 définissent dans les mêmes termes la notion d’accord-cadre qui englobe « les contrats conclus entre un ou plusieurs acheteurs (…) et un ou plusieurs opérateurs économiques (…), ayant pour objet d’établir les termes régissant les marchés à passer au cours d’une période donnée, notamment en ce qui concerne les prix et, le cas échéant, les quantités envisagées ».
Depuis le 1er avril 2019, cette définition est codifiée désormais à l’article L. 2125-1 du Code de la commande publique.


Les accords-cadres deviennent une technique d’achat au même titre notamment que le système d’acquisition dynamique, le catalogue électronique ou encore les enchères électroniques
Les accords-cadres font désormais partie des techniques d’achat prévues par l’article L. 2125-1 du Code de la commande publique aux côtés d’autres procédures de présélection.
Texte officiel


CCP, art. L. 2125-1
« L’acheteur peut, dans le respect des règles applicables aux procédures définies au présent titre, recourir à des techniques d’achat pour procéder à la présélection d’opérateurs économiques susceptibles de répondre à son besoin ou permettre la présentation des offres ou leur sélection, selon des modalités particulières.
Les techniques d’achat sont les suivantes :
1° L’accord-cadre, qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de conclure un contrat établissant tout ou partie des règles relatives aux commandes à passer au cours d’une période donnée. La durée des accords-cadres ne peut dépasser quatre ans pour les pouvoirs adjudicateurs et huit ans pour les entités adjudicatrices, sauf dans des cas exceptionnels dûment justifiés, notamment par leur objet ou par le fait que leur exécution nécessite des investissements amortissables sur une durée supérieure ;
2° Le concours, grâce auquel l’acheteur choisit, après mise en concurrence et avis d’un jury, un plan ou un projet ;
3° Le système de qualification, réservé aux entités adjudicatrices, destiné à présélectionner tout au long de sa durée de validité des candidats aptes à réaliser des prestations déterminées ;
4° Le système d’acquisition dynamique, qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques, pour des achats d’usage courant, selon un processus ouvert et entièrement électronique ;
5° Le catalogue électronique, qui permet la présentation d’offres ou d’un de leurs éléments de manière électronique et sous forme structurée ;
6° Les enchères électroniques, qui ont pour but de sélectionner par voie électronique, pour un marché de fournitures d’un montant égal ou supérieur aux seuils de la procédure formalisée, des offres en permettant aux candidats de réviser leurs prix à la baisse ou de modifier la valeur de certains autres éléments quantifiables de leurs offres ».




Si l’article L. 2125-1 définit donc (partiellement) les accords-cadres, il présente en réalité de manière générale les techniques d’achat pouvant être utilisées par les acheteurs.
À ce stade, il convient de remarquer que ce texte fait de la notion de technique d’achat une notion « fourre-tout », en ce sens qu’elle correspond par exemple à des contrats, ce qui est le cas des accords-cadres, mais aussi à des procédures de passation, ce qui est le cas du concours.

Définition des accords-cadres
Les accords-cadres sont donc aujourd’hui définis par l’article L. 2125-1 du Code de la commande publique comme une technique d’achat « qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de conclure un contrat établissant tout ou partie des règles relatives aux commandes à passer au cours d’une période donnée ».
À titre liminaire, on relèvera que cette technique d’achat n’a pas été étendue au domaine des contrats de concession.
Ceci étant rappelé, il faut d’emblée préciser qu’un accord-cadre, quelle que soit sa forme (à bons de commande ou à marchés subséquents) ne peut pas être qualifié, en lui-même, de marché.
En effet, si l’article 4 al. 1er de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 susvisée définissait l’accord-cadre comme un marché public en disposant que « les marchés publics (…) sont les marchés et les accords-cadres », tel n’est plus le cas aujourd’hui puisque, en vertu de l’article L. 2125-1 du Code de la commande publique, un accord-cadre est désormais qualifié de « technique d’achat ».
Ce changement de terminologie intervenu lors de l’adoption du Code de la commande publique avait nécessairement pour objet de rectifier l’erreur contenue dans l’ordonnance du 23 juillet 2015 puisque, pour mémoire, les directives 2004/18/CE et 2014/24/UE n’ont jamais qualifié l’accord-cadre de marché public (voir en ce sens, notamment, l’article 33 de la seconde directive).
De plus, comme il sera vu ci-après, un accord-cadre ne peut pas être qualifié de marché puisqu’il ne peut pas donner lieu à l’exécution de prestations, alors qu’un marché est défini comme un contrat « conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code avec un ou plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, en contrepartie d’un prix ou de tout équivalent »(5).
En effet, un accord-cadre, lui seul, ne permet pas à l’acheteur d’obtenir une réponse à ses besoins puisque les prestations objet de l’accord-cadre doivent être exécutées sur la base soit de marchés subséquents soit de bons de commande.
À ce titre, rappelons que l’article R. 2162-2 du Code de la commande publique dispose que « lorsque l’accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles, il donne lieu à la conclusion de marchés subséquents dans les conditions fixées aux articles R. 2162-7 à R. 2162-12 » tandis que lorsqu’il « fixe toutes les stipulations contractuelles, il est exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 ».
Ainsi, un accord-cadre à marchés subséquents est une technique d’achat qui comprend :
	un premier contrat, l’accord-cadre, qui n’a pas pour objet de confier à un opérateur économique l’exécution de prestations mais seulement de permettre la remise en concurrence d’un ou plusieurs opérateurs présélectionnés lors de l’attribution de l’accord-cadre pour la passation de marchés subséquents ;

	et un ou plusieurs « sous-contrats », les marchés subséquents, qui font l’objet d’une procédure d’attribution à laquelle le(s) titulaire(s) de l’accord-cadre doivent répondre et ont pour objet de confier l’exécution des prestations répondant aux besoins de l’acheteur soit au titulaire unique de l’accord-cadre soit au titulaire ayant remis l’offre économiquement la plus avantageuse en cas de pluralité de titulaires(6).


Et, un accord-cadre à bons de commande est aussi une technique d’achat comportant :
	d’une part, un contrat, l’accord-cadre, qui fixe toutes les stipulations contractuelles permettant l’exécution des prestations ;

	d’autre part, des documents d’exécution n’ayant pas nécessairement une nature contractuelle, qui sont notifiés au(x) titulaire(s) de l’accord-cadre sans remise en concurrence et permettent l’exécution des prestations(7).




Présentation du système d’acquisition dynamique
Une fois défini l’accord-cadre, il est utile de rappeler par comparaison ce que recouvre la technique d’achat dénommée « système d’acquisition dynamique » : cette technique d’achat, bien qu’elle permette aussi de présélectionner des opérateurs économiques, n’a pas le même objet que celui d’un accord-cadre.
Il a été vu qu’en vertu du 4° de l’article L. 2125-1 du Code de la commande publique, le système d’acquisition dynamique « permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques, pour des achats d’usage courant, selon un processus ouvert et entièrement électronique ».
Le système d’acquisition dynamique a donc bien pour objet de présélectionner des opérateurs économiques, ce qui le rapproche d’un accord-cadre. Toutefois, il s’agit du seul point commun entre ces deux techniques d’achats car, à la différence de l’accord-cadre, le système d’acquisition dynamique n’est pas un contrat et ne permet pas la conclusion, par exemple, de bons de commande ou de marchés subséquents.
En effet, il faut ici préciser le fonctionnement d’un système d’acquisition dynamique, lequel est défini par les articles R. 2162-37 à R. 2162-51 du Code de la commande publique.
Il s’agit d’un outil électronique qui permet à un acheteur de présélectionner plusieurs opérateurs économiques afin de pouvoir, après cette présélection, lancer une ou plusieurs consultations pour des marchés permettant de répondre uniquement à des achats d’usage courant.
Ainsi, pendant la durée de validité du système d’acquisition dynamique, tout opérateur économique peut demander à participer au système afin de pouvoir ensuite répondre à une procédure de passation d’un marché. En effet, l’article R. 2162-41 du Code de la commande publique prévoit que « l’acheteur offre par voie électronique, pendant toute la durée de validité du système, un accès libre, direct et complet aux documents de la consultation ».
Cela différencie ainsi le système d’acquisition dynamique de l’accord-cadre, ce dernier ne permettant pas à l’acheteur de faire entrer, en cours d’exécution de l’accord-cadre, de nouveaux titulaires pouvant bénéficier de bons de commande ou répondre à l’attribution de marchés subséquents.
Et, le système d’acquisition dynamique se distingue également de l’accord-cadre en ce qu’il ne conduit pas l’acheteur à conclure un contrat avec les opérateurs économiques présélectionnés qui seront invités, sur la base de ce contrat, à répondre à des marchés.
Le système d’acquisition dynamique offre aux opérateurs économiques la faculté d’être enregistrés dans un outil électronique qui pourra être utilisé par l’acheteur afin de pouvoir consulter ces opérateurs économiques dans le cadre de mises en concurrence qu’il lancera, pendant toute la durée de validité du système d’acquisition dynamique, pour conclure un ou plusieurs marchés dénommés « marchés spécifiques » avec l’opérateur économique qui aura présenté l’offre économiquement la plus avantageuse.
En bref, si le système d’acquisition dynamique et l’accord-cadre sont deux techniques d’achat permettant de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques, ces deux outils sont en réalité diamétralement opposés puisque :
	un accord-cadre est un « système fermé » correspondant à un contrat conclu par un acheteur avec un ou plusieurs opérateurs économiques, pour n’importe quel type de prestations, en vertu duquel l’acheteur peut, pendant la durée de validité de l’accord-cadre, confier l’exécution de prestations soit par le biais de bons de commande émis sans remise en concurrence soit par le biais de marchés subséquents attribués après remise en concurrence des titulaires de l’accord-cadre ;

	tandis qu’un système d’acquisition dynamique est un « système ouvert » correspondant non pas à un contrat mais à un outil électronique permettant à des opérateurs économiques d’être référencés afin d’être ensuite consultés par l’acheteur dans le cadre d’une mise en concurrence au terme de laquelle l’acheteur peut attribuer à un de ces opérateurs un marché spécifique portant sur des achats d’usage courant.





Les règles de la commande publique applicables aux accords-cadres
Les accords-cadres sont soumis aux règles de la commande publique applicables aux marchés publics et aux marchés de droit privé (s’ils sont conclus par des acheteurs ayant la qualité de personne morale de droit privé) mais aussi à des règles qui leurs sont propres.
Certes, l’article L. 2125-1 du Code de la commande publique dispose seulement que les acheteurs peuvent recourir à l’accord-cadre « dans le respect des règles applicables aux procédures définies au présent titre », ce qui correspond au titre II du livre 1er de la deuxième partie du Code de la commande publique relatif aux procédures de passation.
Or, ni ce texte ni aucun autre ne précise que les accords-cadres sont soumis à d’autres titres du Code de la commande publique et notamment au titre I du livre Ier de la deuxième partie du Code de la commande publique, lequel précise les règles relatives à la définition du besoin(8), au contenu du marché et donc aux règles applicables au contenu du marché, à sa durée(9), ou encore au prix et à l’allotissement.
Toutefois, les accords-cadres sont sans nul doute soumis aux dispositions du Livre I de la deuxième partie. Il en est ainsi dès lors qu’ils ne sont pas visés à l’article L. 1100-1 du Code de la commande publique précisant les contrats qui ne sont pas soumis au Code de la commande publique :
Texte officiel


CCP, art. L. 1100-1
« ne sont pas soumis au présent code, outre les contrats de travail, les contrats ou conventions ayant pour objet :
1° Des transferts de compétences ou de responsabilités entre acheteurs ou entre autorités concédantes en vue de l’exercice de missions d’intérêt général sans rémunération de prestations contractuelles ;
2° Les subventions définies à l’article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
3° L’occupation domaniale ».




En conséquence, il faut considérer qu’un accord-cadre est soumis, au-delà des règles qui lui sont propres, à l’ensemble des règles applicables aux marchés qui sont prévues essentiellement par le Code de la commande publique et par la jurisprudence.



(1) Directive 93/38/CEE du 14 juin 1993, art. 1.5.
(2) Décret n°93-990 du 9 août 1993.
(3) Directive 2004/17/CE, art. 1er et directive 2004/18/CE, art. 1er ; CMP, art. 1er et ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005, art. 1er.
(4) Décrets n° 62-473 du 13 avril 1962 et n° 83-1013 du 14 novembre 1983.
(5) CCP, art. L. 1111-1.
(6) Voir au sujet de l’attribution des marchés subséquents le point 14.2.2.6.
(7) Voir au sujet de l’émission des bons de commande le point 14.1.
(8) CCP, art. L. 2111-1 à L. 2111-3.
(9) CCP, art. L. 2112-1 à L. 2112-6.

Partie 1
Conditions et opportunités de recours à un accord-cadre
Les acheteurs peuvent, par principe, recourir librement à un accord-cadre en l’absence de textes prévoyant des conditions particulières pour recourir à cette technique d’achat (Chapitre 1). Au-delà, il importe de présenter les cas dans lesquels un acheteur peut avoir un intérêt à recourir à l’accord-cadre (Chapitre 2).

Chapitre 1
Absence de conditions particulières pour recourir à un accord-cadre
Par principe, un acheteur dispose d’une liberté dans le choix d’utiliser un accord-cadre puisque les règles prévues par le Code de la commande publique ne soumettent pas le recours à cette technique d’achat à l’obligation pour l’acheteur de remplir certaines conditions (1.1). Au-delà, il est utile de relever que la liberté dont dispose l’acheteur dans le recours à un accord-cadre peut conduire à conclure des accords-cadres pour des marchés de partenariat ou encore pour des marchés globaux de performance (1.2).

1.1Absence de conditions spécifiques
Ainsi, les acheteurs ne sont pas tenus de justifier le choix de recourir à la technique d’achat qu’est l’accord-cadre.
En effet, si le recours au mécanisme du marché à bons de commande a été conditionné sous l’empire du Code des marchés publics dans ses versions successives de 2001 et de 2004, puisqu’un tel marché ne pouvait être conclu que « lorsque, pour des raisons économiques, techniques ou financières, le rythme ou l’étendue des besoins à satisfaire ne peuvent être entièrement arrêtés dans le marché »(10), une telle condition a été abandonnée depuis le Code des marchés publics issu du décret n° 2006-975 du 1er août 2006.
Désormais, et à la différence par exemple de ce qui prévaut pour d’autres contrats de la commande publique, tel que le marché de partenariat ou le marché de conception-réalisation auquel un acheteur ne peut recourir qu’à la condition de réunir l’ensemble des conditions fixées respectivement aux articles L. 2211-1 à L. 2211-6 du Code de la commande publique et à l’article L. 2171-2 du Code de la commande publique, l’acheteur n’a donc pas à réunir certains critères pour conclure un accord-cadre.
Il demeure cependant que les acheteurs ne peuvent pas recourir à un accord-cadre à bons de commande ou à un accord-cadre à marchés subséquents dans n’importe quelles circonstances.
Il en est ainsi tout d’abord en application de l’article R. 2162-1 du Code de la commande publique selon lequel « les acheteurs ne peuvent recourir aux accords-cadres de manière abusive ou aux fins d’empêcher, de restreindre ou de fausser la concurrence ».
De plus, rappelons ici que l’article R. 2162-2 du Code de la commande publique dispose que :
« Lorsque l’accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles, il donne lieu à la conclusion de marchés subséquents dans les conditions fixées aux articles R. 2162-7 à R. 2162-12.
Lorsque l’accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles, il est exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 ».
Au vu de ce texte, il pourrait être considéré qu’un acheteur ne peut recourir à un accord-cadre à bons de commande qu’à la condition d’être en mesure de définir toutes les conditions d’exécution (techniques et financières) au sein de l’accord-cadre et, corollairement, qu’il ne pourrait recourir à un accord-cadre à marchés subséquents qu’à la condition de ne pas être en mesure de définir, au sein de l’accord-cadre, toutes les conditions d’exécution des prestations.
Il n’est donc pas exclu qu’un acheteur puisse être regardé comme ne pouvant recourir au mécanisme de l’accord-cadre à marchés subséquents qu’à condition de s’être préalablement assuré qu’il n’est pas en mesure de définir, au stade de l’attribution de l’accord-cadre, toutes les conditions d’exécution des prestations et donc toutes les stipulations contractuelles. En effet, en pareil cas, il pourrait éventuellement être reproché à l’acheteur d’avoir recouru à un accord-cadre à marchés subséquents alors qu’il aurait dû recourir à un accord-cadre à bons de commande, dans l’objectif de pouvoir remettre les opérateurs en concurrence alors que cela n’est pas permis dans un accord-cadre à bons de commande.


(10) CMP, art. 72 issu du décret n° 2001-210 du 7 mars 2001 et CMP, art. 71 du CMP issu du décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004.
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